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"Que ooMcIiirer Qu'il ne norntnaif (Jhampinin. C'était «ou
nnrn fn-irnitif. Quand il u et»' un hornnuî important, " Capi.
taino ordinairi. do la nuiritu)", k l'c-xemplo ,h, beaucoup
d'autrt'H de hub conti'rniioi-aiii«, il «'ewt donné un île. Pout-ôtre

HUSHi, ce (|ui est trô» prolmble, avait-il unepotite propriété, un
lopin do torrc (juMI avait huptisé Champhni, ; rm^m i-xpliquc

rait HUiliHuninient cotte mention " sieur du dit lieu ". Donc, il

avait le droit do s'appeler do Chaniplain, piii.^qu'il était «ieur,

Hoi^nieur, proi»riétairo d'ini coin de terre quelconque nommé
Champlain. ilien \h (pii indi(|ue la noblesHe. Je vi.is bien

le lie devant le nom de m>n p5re, " feu Antoine do Clmm-
plaiii". Cotte mention est Hur un a<;te de mariage oii la

tiancée était Hlle .l'un secrétaire de la chand)re du roi ; il

fallait bien que le futur présentât quelque ctiose d'équivalent
;

de \k le ujot Antoine île Champlain.

" Le père do Samuel est qualitlG par son lils " caintaine de
la marine ". Là encore a-t-on cherché à augmenter la dignité,

et d'un patron de banpie a-ton fait un capital ne de la marine
royale ...

" Mais il y a le noble homme. Eh bien, ce noble homme
prouve (pi'il n'était pas noble. C'était une expression cour-

toise employée pour les gens honorables qui avaient une
position dans hi société, bourgeois cossus, échevins aspirant

à la noblesse de cloche, avocats au présidial on en parlciaent,

médecins, riches propriétaires, tous citoyens en dehors de la

noblesse ou du clergé.

" Je sais bien que son compatriote et contemporain, le P.

François du Creux l'a appelé Camplenins, ce qui ne peut .se

traduire que par " de Champlain ", et, ce qui est plus grave,

qu'il a ajouté le qualificatif nobiliaire ei/ties. C'est là une
erreur ou une flatterie, qui ne prévaut pas contre les textes

authentiques et les actes officiels signés de Champlain lui-

même."


